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Bonjour, merci de faire partie de la grande équipe dédiée à la vaccination contre l’influenza 
pour la saison 2017-2018.

Avant de débuter, je tiens à remercier docteure Lyne Judd, médecin-conseil et madame Line 
Royer, infirmière et agente de planification, de programmation et de recherche, toutes deux 
de l’équipe des maladies infectieuses à la Direction de la santé publique de Laval du CISSS de 
Laval, pour leur précieuse collaboration.

Pour le formateur, vous aurez besoin:
• Présentation PowerPoint imprimée en mode « pages de commentaire ».
• Portable et canon projecteur.
• Le pré-test (5 questions).
• Le lien Web « Programme d’immunisation du Québec » (PIQ) ou les chapitres 6, 7, 10.5.1 

et 10.5.2.
• Matériel de vaccination.
• Trousse en cas de réaction anaphylactique.
• Liste des présences et feuilles d’évaluation de la formation.
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Afin de bien vous outillez à appliquer le Programme d’immunisation du Québec (PIQ) contre 
l’influenza, cette formation est structurée en 5 modules. Ces modules pourront être visionnés les uns 
après les autres ou encore un module à la fois selon vos besoins.

Pour les participants, je vous recommande d’avoir en main :
• Le formulaire 68-000-738 intitulé « Vaccination contre la grippe » (version française) (année en 

cours).

Aussi, il est suggéré d’avoir en référence les outils suivants :
• Fiche indicative concernant la vaccination gratuite contre la grippe et contre les infections invasives 

à pneumocoque (année en cours).
• Tableau des vaccins contre la grippe distribués gratuitement par le MSSS dans le cadre du 

programme de santé publique (année en cours).
• Les feuillets d’information destiné aux usagers :

 Vaccin injectable contre la grippe.
 Vaccin intranasal contre la grippe.

• Accès « Programme d’immunisation du Québec » (PIQ), particulièrement :
 Chapitre 1 – Principes généraux.
 Chapitre 3 – Responsabilités professionnelles et légales.
 Chapitre 6 – Techniques d’administration.
 Chapitre 7 – Manifestation clinique après la vaccination.
 Chapitre 10.5 – Influenza (Grippe).
 Chapitre 10.3 – Vaccin polysaccharide contre le pneumocoque.

Disponible au : http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000105/

Finalement pour être bien informé, lire le bulletin Flash Grippe (10 octobre 2017) qui est une 
production du Bureau de surveillance et de vigie du MSSS en collaboration avec le Laboratoire de santé 
publique du Québec. Abonnez-vous à l’Infolettre Flash grippe, disponible en version électronique 
seulement, au : http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
001973/?&date=DESC&sujet=flash-grippe&critere=sujet
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Pour débuter, testez vos connaissances avec un pré-test.
Vous pourrez valider vos réponses tout au long de cette formation.
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MODULE 1 – Activités réservées selon le champs d’exercice

Au niveau professionnel et légal, la vaccination fait partie intégrante des activités réservées 
de l’infirmière. 

Il est important de rappeler que selon le Code de déontologie, l’infirmière doit :

• Posséder les connaissances scientifiques, les compétences et le jugement clinique requis;
• Évaluer l’état de santé de l’usager au préalable;
• Connaître les risques inhérents à l’activité;
• Consulter le médecin, si des précisions sont requises.
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L’évaluation et le jugement clinique de l’infirmière sont très importants. Dans certaines 
situations, il peut être nécessaire de demander l’avis du médecin. 

Selon la situation de l’usager et l’organisation des soins (comme à l’hôpital), la vaccination est 
un travail de collaboration entre le médecin, l’infirmière et l’infirmière-auxiliaire.
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MODULE 2 – Évaluation et documentation au dossier

Pour la suite de la formation, je vous invite à prendre en main le formulaire 68-000-738 
intitulé « Vaccination contre la grippe » (version française) (année en cours).
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Formulaire page 1. Les premières sections font, entre autres, référence aux raisons 
d’administration.

SECTION – Identification de l’usager :
• Utiliser la carte d’adressographe de l’usager.
• Si l’usager n’a pas de carte, compléter la SECTION adresse, code postal, nom de la mère et 

du père.
• Porter une attention particulière à la date de naissance et à l’âge de l’usager pour 

l’indication et le choix du vaccin.

SECTION – Lieu de dispensation de service (LDS) :
• À des fins de statistiques, identifier le lie de dispensation de service dans le CISSS de Laval.
• Au besoin, préciser le choix Autre : _______

SECTION - Raisons administration vaccin contre influenza (abréviation Inf) selon les règles 
de saisie du SI-PMI (système d’information pour la protection en maladies infectieuses) :
• Dans les missions CLSC seulement, il faut compléter cette section à des fins statistiques. 

Cette section a été mise à jour en août 2017.
• Le vaccin contre l’influenza est le seul vaccin où une raison obligatoire d’administration 

doit être saisie.
• Pour plus d’information, consulter le site du MSSS à ce sujet ou Line Royer, infirmière-

conseil à la Direction de santé publique du CISSS de Laval. 

SECTION – Employé du CISSS de Laval
• À compléter si vous vaccinez un collègue de travail.
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• Conserver le formulaire selon les modalités établies dans votre service.
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SECTION - Veuillez répondre aux questions 1 à 8. Cette section peut-être par l’usager (auto-
administré) ou l’infirmière évaluatrice.

J’attire votre attention aux questions suivantes :
• Question 1 : Si oui, contre-indication relative selon les avantages et inconvénients.
• Question 2 : Si oui, nécessite une évaluation médicale.
• Question 3 : Si oui, nécessite une évaluation médicale.

À noter : L’allergie aux œufs n’est plus une contre-indication ni une précaution à 
l’administration du vaccin antigrippal depuis 2016. 

• Question 4 : Si oui, nécessite une évaluation médicale.
• Question 5 et 6 : Si non, prévoir une 2e dose de vaccin antigrippal dans 4 semaines.

L’outil de référence pour compléter votre évaluation est la Fiche indicative concernant la 
vaccination gratuite contre la grippe et contre les infections invasives à pneumocoque
(version septembre 2017 du MSSS). 

Cette fiche :

• Identifie les populations à risque;
• Précise les conditions médicales ou conditions de vie de l’usager;
• Détermine la gratuité d’administration du vaccin contre l’influenza.

À noter : Il n’y a pas eu de changement avec l’année passée.
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SECTION – À compléter si la personne à vacciner est âgée de 2 à 17 ans 
en raison de la possibilité d’administrer le vaccin Flumist Quadrivalent 0,2 ml intranasal, soit 
0,1ml/narine

• Question 9 : Si oui, nécessite une évaluation médicale.
• Question 10 : Si oui, nécessite une évaluation médicale.
• Question 11 : Si oui, nécessite une évaluation médicale à cause du risque de syndrome de 

Reye.
• Question 12 : Si oui, opter pour un vaccin injectable par voix IM.

Selon le PIQ, chapitre 1, section 1.2.2.2.7 aux p. 63-65 :
• Le Flumist Quadrivalent est un vaccin vivant atténué.
• L’administration d’un vaccin vivant atténué à un individu réceptif est généralement suivie 

d’une réplication de la souche vaccinale et d’une légère virémie. 
• En général, les vaccins vivants atténués ne doivent pas être administrés à la femme 

enceinte, à cause d’un risque théorique pour le fœtus. 

Pour les vaccin inactivé comme les vaccins antigrippaux IM (Agriflu et Fluviral) :
• Il n’y a pas de données qui indiquent un risque pour le fœtus ou l’issue de la grossesse si la 

femme enceinte reçoit ces vaccins. Elle peut donc, tout au long de la grossesse, recevoir 
un vaccin inactivé. 

• Question 13 : Si oui, il vaut mieux opter pour un vaccin injectable par voix IM.
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Voici un complément d’information à ce 2e MODULE portant sur l’évaluation et la 
documentation.

Pour plus d’information, consulter le chapitre 1 du PIQ – Principes généraux :
• Contre-indications générales des vaccins à la p. 49;
• Précautions générales aux p. 49-50;
• Éléments qui ne sont pas des contre-indications ni des précautions aux p. 50-51.
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MODULE 3 – Administration d’un vaccin
Formulaire page 2, section du haut.

Pour finaliser votre évaluation :
• Indiquez si l’usager peut recevoir un vaccin en cochant OUI.
• Si vous cochez NON, veuillez préciser la raison.
• Apposez votre signature ainsi que la date et l’heure.

Pour le choix du vaccin, vous référer à l’outil Tableau des vaccins contre la grippe distribués 
gratuitement par le MSSS dans le cadre du programme de santé publique 2017-2018
(année en cours) ainsi qu’au contenu de la formation de la docteure Lyne Judd intitulée 
« Campagne de vaccination contre l’influenza 2017-2018 ».

Après avoir administré le vaccin antigrippal, il est essentiel de cocher :
• Nom du vaccin administré.
• S’il s’agit de la première ou de la deuxième dose. Note : Chez les moins de 9 ans qui n’ont 

jamais reçu de vaccin contre la grippe, administrer 2 doses à 4 semaines d’intervalle.
• Site d’injection en IM ou intranasal.
• Numéro de lot au complet.
• Date de péremption indiqué sur le contenant du vaccin.
• Exceptionnellement, si vous utilisez un produit résultant d’un bris de la chaîne de froid, 

préciser le numéro d’identification.
• Donner de l’information (ex. : vaccin, effets secondaires, etc.).
• Recommander la période d’attente de 15 min post-administration.
• Apposer votre signature, votre numéro de permis d’exercice ainsi que la date et l’heure.

12
Vaccination 101 contre la grippe 2017-2018
S. Boucher, CISSS de Laval



Suite du MODULE 3 – Technique d’administration d’un vaccin IM

À retenir :
• L’injection dans les tissus adipeux peut nuire à la réponse immunitaire. 
• Les vaccins administrés dans le muscle dorso-fessier sont considérés comme non donnés 

et doivent être administrés de nouveau. 
• L’aspiration est déconseillée pour l’administration des vaccins car elle cause de la douleur 

et est inutile en l’absence de gros vaisseaux sanguins. Toutefois, elle est recommandée 
pour l’administration des immunoglobulines.

Pour plus d’information, vous référer au chapitre 6 du PIQ : Techniques d’administration.

Vidéo disponible sur le site du MSSS : 
www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/vaccination/index.php?formations
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Injection IM sur deltoïde :

Intérieur d’un triangle inversé dont la base se trouve au bord inférieur de 

l’acromion et le sommet au-dessus du point d’insertion du muscle deltoïde.

Injection IM au Vaste externe :

1/3 moyen de cuisse, juste au-dessus de ligne horizontale.

NOTE : L’injection dans le vaste externe chez l’enfant qui marche cause 

souvent une douleur musculaire qui entraîne une boiterie transitoire.

Vaccination 101 contre la grippe 2017-2018
S. Boucher, CISSS de Laval



16
Vaccination 101 contre la grippe 2017-2018
S. Boucher, CISSS de Laval



Suggestions de positionnement du bébé et de l’enfant dans les bras du parent.
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MODULE 4 – Manifestations cliniques potentielles

Il s’agit de la dernière section du formulaire. À compléter, si nécessaire, lors de réactions 
post-vaccinales immédiates.
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MODULE 4 – Quelles sont les manifestations cliniques potentielles, la fréquence et 
le type de réactions locales ou systémiques après avoir reçu un vaccin injectable?

Pour plus d’information, vous référer au chapitre 7 du PIQ – Manifestation clinique après la 
vaccination.
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Suite du MODULE 4 – Manifestations cliniques potentielles

Pour plus d’information, vous référer au chapitre 8 du PIQ – Urgences liées à 

la vaccination.

Ne pas oublier de compléter la « Déclaration de manifestations cliniques 

après une vaccination ». 
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Suite du MODULE 4 – Protocole de traitement d’anaphylaxie 

• Pour la mission hôpital, lancer le code dans les plus bref délais. Aviser le médecin traitant.
• Hors hôpital, initier l’OC-037 - Administration d’épinéphrine aqueuse (Adrénaline) lors 

d’une réaction anaphylactique.

Par la suite, assurer un transfert à l’urgence de l’hôpital.

Important : 
1. Rappel : il ne faut pas préparer de seringue d'Épinéphrine à l'avance car le risque de 

perte est vraiment trop grand étant la faible probabilité d'avoir une réaction 
anaphylactique post-vaccination.

2. Préférer la voie IM en raison de la diffusion plus rapide de l’adrénaline. 
3. Administrer l’adrénaline dans un autre site que celui ou ceux où les vaccins ont été 

administrés ou à 2,5 cm du point d’injection d’un vaccin. On doit éviter le muscle 
dorsofessier étant donné le risque de mauvaise absorption. Lorsque l’adrénaline est 
administrée dans le muscle vaste externe de la cuisse, elle atteint plus rapidement 
des niveaux plasmatiques plus élevés que lorsqu’elle est administrée dans le muscle 
deltoïde.
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Suite du MODULE 4 – Formulaire de déclaration

Dans tous les cas de manifestations cliniques sérieuses, ne pas oublier de compléter le 
formulaire « Déclaration de manifestations cliniques après une vaccination (nommé aussi 
ESPRI)» et de l’acheminer à la Direction de santé publique du CISSS de Laval.
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Pour finir, voici les réponses aux questions du pré-test. 
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La collaboration de tous les professionnels de la santé, particulièrement des infirmières et 
des infirmières-auxiliaires, est essentiel au succès de la campagne de vaccination contre 
l’influenza au CISSS de Laval. 

Au besoin, je demeure disponible pour répondre à vos questions d’ordre général :
• Par courriel : sboucher.csssl@ssss.gouv.qc.ca 
• Par téléphone : 450 668-1010, poste 24064

Pour des questions plus spécifiques en lien avec l’application du PIQ, vous pouvez rejoindre 
l’infirmière de garde à la Direction de la santé publique du CISSS de Laval au 450 978-2121.
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